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Midi Madagascar du 04/02/2006 Midi Madagascar du 04/02/2006 
«Le nombre d’exploitants en règle, disposant de permis valides, est passé de 
271 à 16 … Madagascar devrait connaître une pénurie en bois mais …

La situation aurait dû provoquer une flambée des coûts … mais [on constate ] 
au contraire … une baisse de prix …

2 arrêt2 arrêtéés Minists Ministéériels de suspension de lriels de suspension de l’’exploitation en 3 ansexploitation en 3 ans
•Note Ministérielle n° 02/08/MEEFT/DGEEF/DVRN/SADG du 10 janvier  2008 : annulation 
de tous les permis d’exploitation forestière de gré à gré, autorisation d’exploiter dans le 
cadre des transferts de gestion sur tout le territoire national

•Note instruction n° 098 / 11 / MEF / SG / DGF / DVRN en date du 21 septembre 2011 
portant suspension des autorisations de coupe ou permis d’exploiter à l’intérieur des 
transferts de gestion.. 

D’où viennent les bois qui 
inondent les marchés ?»

→Répondre aux besoins croissants en bois de construction, d’œuvre  et 
de service au niveau national: environ 4 millions de m3/an,  
→La filière bois représente une source de revenu importante pour des 
milliers de personnes en milieu rural. Les priver de ces sources peut les 
obliger à se tourner vers des activités génératrices de revenu beaucoup 
plus néfastes pour les écosystèmes forestiers, notamment les cultures de 
rente sur défrichement.
→Contrairement aux zones de protection, la gestion durable a l’avantage 
de pouvoir générer des bénéfices tangibles pour les intervenants et de 
participer au développement rural en général, ce qui augmente ce qui augmente 
considconsidéérablement la motivation des acteurs pour la conservation de la rablement la motivation des acteurs pour la conservation de la 
ressourceressource. 
→Les exploitations commerciales peuvent avoir un impact sur la 
biodiversité au niveau d’un site ou d’un peuplement……
→Comparé aux activités agricoles et d’élevage, leur contribution à la 
déforestation  proprement dite est faible (5 à 15 % selon certaines 
études)  Source : Manuel de mise en place et d’aménagement des sites KoloAla

Quelle réalité pour la filière bois d’œuvre à Madagascar ? 
Problématique et enjeu  actuel de l’aménagement forestier 
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Massif forestier d’Ambohilero 117 600 ha

1 1 °° Zone dZone d’’utilisation contrôlutilisation contrôléée  e  
(ZUC) :  (ZUC) :  41 858 ha 

•Nb de contrats de TGRNR 
GELOSE : 17
•12 pratiquent l’exploitation raisonnée 
de bois d’œuvre. 11 situés dans la 
massif d’Ambohilero 
•5 pratiquent  la valorisation d’huile 
essentielle

2 Noyau dur de conservation 
(NDC)

Site sous contrat GCF : 39 914 
ha 

Les principes généraux de l’aménagement forestier dans le 
cadre d’une gestion communautaire GELOSE 
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Le PAG répond aux principes de zonage de la zone 
Il est établi sur la base des résultats des travaux d’inventaire et de 
diagnostic socio économique,
Le Quota de prélèvement fixe les objectifs de production et fournira des 
données sur les volumes et qualités exploitables annuellement ainsi que sur 
les  prévisions des recettes et dépenses attendues,
Le PAG marqué par le zonage : zone de production, zone de conservation et 
de droit d’usage, 

Les plans d’aménagement prévoit une rotation  de coupe de 60 ans
L’exploitation forestière réalisée dans le cadre d’un contrat de TGRNR 
GELOSE à objectif de conservation par la valorisation 

Unité de 
zonage 

Superficie 
(ha)

%

VALORISATION 6 856 16
PROTECTION 19 748 47
DROIT 
D'USAGE 15 241 36

TOTAL 41 858

Caractéristiques de l’aménagement forestier en 
exploitation raisonnée de bois d’œuvre 
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Caractéristique de l’aménagement (suite)
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Les éléments clés de l’exploitation raisonnée de bois d’œuvre en gestion 
forestière communautaire GELOSE 

Le fonctionnement de l’exploitation raisonnée de bois 
d’œuvre des VOI sous contrats GELOSE de Didy 
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Démarche de l’exploitation raisonnée de bois 
d’œuvre des VOI à Didy
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Fonctionnement  
Niveau chantier 
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Contrôle et traçabilité des 
produits 

PV + 
tableau 
répartition  
des 
étiquettes 

Cahier 
de 

chantier 

étiquette 
jaune + 
commune + 
marteau 
forestier 

Laissez passer
Ristourne 
commune et 
étiquette  
Redevance 

Saisie et collecte 
des informations 
à Didy

Analyse et 
traitement 1 
DREF ALMAN 

Analyse et 
traitement  DVRN 

SYSTÈME D’INFORMATION SUR 
L’EXPLOITATION 

SYSTÈME D’INFORMATION SUR 
L’EXPLOITATION 
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Système combinant marques physique et gestion des 
documents 

CODE + ETIQUETTE SPECIFIQUE PAR VOI + MARTEAU 
FORESTIER + MARTEAU NUMEROTEUR

Etiquette VOI VOL  : VOI Volatantely
00203 : numéro produits 
Commune : 00203: vérification
EF : emprunte du marteau forestier . 

CODE : T : transfert de gestion 
503 : code permis 
008 : Permis 
1306 : Numéro de souche
D : débité
17 : produit

Traçabilité
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3° Le contrôle forestier décentralisé et auto 
financé et  la fiscalité forestière incitative
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Les partenaires Rôles/Attributions

Administration Suivi et contrôle de l’exploitation et le fonctionnement des contrats de 
TGRNR,
Appui à la formation et renforcement de capacités des VOI : technique 
d’exploitation, traçabilité des produits etc…
Evaluation des contrats de TGRNR
Encadrement
Recouvrement des redevances forestières

VOI / Polisin’Ala Etiquetage des souches (PV)
Etiquetage des assortiments de bois (PV de réception)
Surveillance du site et contrôle de l’exploitation
Application du cahier des charges et PAGS

COMMUNE Légalisation des dossiers de structuration légale VOI 
Appui et supervision des  activités des VOI
Prélèvement  des ristournes 

CCED Réception des produits avec VOI et agent AF 
Poinçonnage des assortiments par le marteau numéroteur 

Principe de base du CFD  Principe de base du CFD  
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Difficultés à résoudre  
1. Condition d’application de l’article  54 de la loi GELOSE : Les communautés 

de base agréées, bénéficiaires du transfert de gestion dans le cadre de la 
présente loi auront droit à certains avantages pour la commercialisation et la 
valorisation des ressources renouvelables et des produits dérivés  mettre en 
place un cadre réglementaire adhoc

2. Les conditions de fonctionnement du CFD ne sont pas complètement arrêtées 
qu’avec la promulgation de l’arrêté Ministériel relatif au FFR pour opérationnaliser 
le CFD de Didy, 

3. Les conditions de fonctionnement de l’exploitation raisonnée notamment par 
l’acquisition  des matériels afférents : étiquettes, cahier de chantier, scie passe 
partout seront à finaliser pour assurer le transfert de compétence à
l’administration forestière  et à la commune 
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Merci de votre aimable 
attention
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